
  
 

Délégation académique à la vie lycéenne et collégienne, Académie de Paris 

 

 

 

Dossier de demande de subvention 

Projets et actions des Conseils de Vie Lycéenne  

et Conseils de Vie Collégienne 

ANNEE SCOLAIRE 2022 – 2023    TROISIEME TRIMESTRE 

 

Scanner le document et le retourner à davlc@ac-paris.fr  

A retourner avant le vendredi 26 mai 2023 

Nom de l’établissement – 
Arrondissement 

 

  

ANNEE 2021-2022 

Si votre établissement a reçu une subvention du CAVL pour financer des projets de vie lycéenne 
ou collégienne au titre de l’année 2021-2022, veuillez compléter les rubriques ci-dessous : 
 

Intitulé du projet 
 

 

Mise en œuvre (choisir une proposition) Effectuée - Partielle - Non réalisée -  En cours 
 

Somme versée  
 

Somme dépensée  
 

 

ANNEE 2022-2023 – SI LA SUBVENTION EST ACCORDEE, L’ETABLISSEMENT S’ENGAGE A 

ENVOYER DES PHOTOS, ARTICLES OU VIDEOS AVANT LA FIN DE L’ANNEE SUR LA 

REALISATION DU PROJET DEMANDE. 

 

 

Intitulé du projet  

 

 

 

 

 

Responsable du projet (membre du CVC/CVL) 

 

 

 

 

 

Téléphone et mail du responsable du projet que 

les lycéens élus au CAVL peuvent contacter  

 

 

 

 

 

mailto:davlc@ac-paris.fr
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Les actions ci-dessous correspondent aux axes de travail prioritaires des lycéens élus au CAVL 
Cochez la ou les case(s) correspondant au(x) thématique(s) de votre projet 
Identifiez l’axe principal en indiquant le chiffre 1 
 

 Formation des élus – parcours citoyen  

 Sensibilisation et Education au développement durable  

 Lutte contre le harcèlement en milieu scolaire                                                                                    &       

 Lutte contre les discriminations   

 Lutte contre le décrochage scolaire  

Laïcité, valeurs de la République  

Education à la vie affective et sexuelle  

Médiation par les pairs  

 Egalité filles garçons, lutte contre les LGBTphobies  

 Promotion de la parole de l’élève au sein de l’établissement  

 Projet inter-établissement (inter-CVC, inter-CVL, inter-CVC-CVL)   

 Actions de solidarité  

Autre (précisez) :  
 

 

 

 > Le bal du lycée n’est pas financé par le CAVL  

 > L’achat de matériel (mobilier pour l’aménagement d’une salle, installations  

 sportives, sweats, babyfoot, poubelles…) n’est pas financé par le CAVL   

 

 

Intitulé du projet  

 

 

 
 
 
Descriptif global du 
projet 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Qui est à l’origine du 
projet ?  
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Partenaires du projet 

Au sein de l’établissement 
(précisez) 

 

Partenaires associatifs 
(précisez) 

 

Etablissements partenaires 
(précisez) 

 

Calendrier / date du 
projet 

 

Public visé  

 

Nombre de lycéens ou 
collégiens destinataires 

 

Pourquoi le CAVL doit-il 
soutenir votre projet ?  

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL  

Joindre à votre dossier  

un ou plusieurs devis 

 

Dépenses Recettes 

 Financement établissement : 

 Autres financements : 

  

  

Total :  Total :  

 

Si votre établissement est un lycée, le budget d’autonomie éducative des lycées publics de 10 000 

euros de la Région IDF a-t ’il été consommé ?       □ OUI    □ NON 

Montant de la subvention demandée au CAVL  

Maximum 1500 euros par projet 
Pas plus de 80% du total des dépenses 
prévisionnelles 

 

 

Date de la demande  Signature du vice- président du CVL    Signature du chef d’établissement 
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PARTIE RESERVEE AUX LYCEENS DU CAVL 
 

Le projet est dans les attributions du CVC / CVL  

Le projet est porté par les élus CVC / CVL   

Le projet est porté par un groupe d’élèves  

Le projet fait écho à des thématiques portées par le CAVL   

Le projet concerne de nombreux élèves de l'établissement   

Le projet concerne plusieurs établissements : inter-CVL /inter CVC / inter-CVC-CVL   

Le projet contribue à dynamiser la vie lycéenne et/ou collégienne de l’établissement  

Le dossier est détaillé   

Le budget est crédible  

Le dossier comporte un ou plusieurs devis   
 
 

Appréciation générale du dossier  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Demande de subvention : □ accordée   □ refusée 

 
Montant de la subvention accordée par le CAVL : ______________ euros 
 


